
Règlement du jeu-concours 
Domissori - Festiculture Marseille 
 
 

ORGANISATEUR 

Le présent jeu-concours est organisé par Domissori, domicilié au 229 Rue Saint-Honoré, 
75001 PARIS. 

 

LOT 

Les participants auront la possibilité de remporter les lots suivants :​
 3 x 1 heure d’atelier Montessori à domicile pour des enfants de 6 ans.​
 Les ateliers seront à réaliser dans un délai de 6 mois suivant l’annonce des résultats.​
 La remise des lots est gratuite pour les gagnants et ne pourra faire l’objet d’aucune 
contrepartie en argent. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation est ouverte aux personnes résidant en France métropolitaine, majeures, 
ayant au moins un enfant, et présentes lors de l’événement Festiculture Marseille. 

 

FRAIS DE PARTICIPATION 

La participation au jeu-concours est gratuite et sans obligation d’achat. 

 

MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Le jeu-concours se déroule du 30 mai au 1er juin 2025 à l’occasion de Festiculture 
Marseille.​
 Chaque personne ne peut participer qu’une seule fois.​
 Pour participer, il suffit de remplir le formulaire prévu à cet effet sur le stand Domissori 
et de fournir ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, email, téléphone). 



 

DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

Les gagnants seront tirés au sort parmi l’ensemble des participants ayant rempli 
correctement le formulaire.​
 Le tirage au sort sera effectué par l’équipe Domissori à la fin de l’événement. 

 

ANNONCE DES RÉSULTATS 

Les résultats seront communiqués le 1er juin 2025.​
 Les gagnants seront contactés directement par téléphone ou par mail par l’équipe 
Domissori. 

 

UTILISATION DES DONNÉES 

En participant, les candidats autorisent l’utilisation de leurs données personnelles dans 
le cadre de communications commerciales de la part de Domissori.​
 Les données seront traitées conformément à notre politique de confidentialité disponible ici : 
https://domissori.fr/politique-de-confidentialite/ 

 

DONNÉES PERSONNELLES ET DROITS DES PARTICIPANTS 

Les données collectées (nom, adresse, email, etc.) ont pour finalité la gestion du 
jeu-concours et la remise des lots.​
 Conformément au RGPD et à la loi Informatique et Libertés, les participants disposent des 
droits suivants : 

●​ accès, rectification, suppression de leurs données​
 

●​ limitation ou opposition au traitement​
 

●​ portabilité des données​
 

●​ réclamation auprès de la CNIL​
 

●​ directives post-mortem​
 

Toute demande peut être adressée à :​
 Domissori – 229 Rue Saint-Honoré – 75001 PARIS ou par mail à contact@domissori.fr.​
 Un délai d’un mois maximum sera respecté pour la réponse.​

https://domissori.fr/politique-de-confidentialite/
https://domissori.fr/politique-de-confidentialite/


 Les participants demandant la suppression de leurs données avant la fin du jeu renoncent 
de fait à leur dotation. 
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